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Conformément à la loi du 2 mai 2007 relative à la publicité de participations importantes et à l’introduction dans les 

statuts de Befimmo SA d’un seuil statutaire de déclaration de 3%, Befimmo annonce avoir reçu, le 31 janvier 2019, une 

déclaration de transparence de la part d’Allianz SE. Cette déclaration est faite suite au franchissement, le 

29 janvier 2019, du seuil de déclaration de 3% vers le bas. La situation avant et après cette transaction est résumée 

ci-dessous.  

 

  
  

Notification  
précédente 

Après  
la transaction 

 
Nombre de  

droits de vote 
Nombre de  

droits de vote 
% de droits de vote 
sur base de nombre 

total de droits de vote 
(25.579.214) 

Détenteurs de droits de vote   
Attachés à 
des titres 

Non liés à 
des titres 

Attachés à 
des titres 

Non liés à 
des titres 

Allianz SE 0 0   0,00%   

Allianz Benelux SA 767 344 617 344   2,41%   

Allianz Life Luxembourg SA 2 657 2 657   0,01%   

Sous total 770 001 620 001   2,42%   

  TOTAL 620 001 0 2,42% 0,00% 

 

Allianz Life Luxembourg est une filiale d’Allianz Benelux SA, une filiale d’Allianz Europe BV.  

Allianz Europe BV est une filiale d’Allianz SE. 

Allianz SE n’est pas une entité contrôlée. 

 

Le nombre total de droits de vote s’élève à 620.001 (2,42%). 

 

La notification reçue peut être consultée en annexe de ce communiqué. 

 

  



 

 

 

 
 

Suite à cette transaction, l’actionnariat de Befimmo est composé comme suit : 

 
Déclarants Nombre d'actions  

(déclarées) à la 
date de 

déclaration  

Sur base des déclarations de 
transparence ou sur base des 

informations reçues de 
l'actionnaire  

(en %) 

AXA Belgium SA 2 741 438 27.09.2016 10,7% 

Ageas et sociétés liées  2 647 540 27.09.2016 10,4% 

BlackRock Inc.  769 229 13.12.2016 3,0% 

Autres actionnaires sous le seuil statutaire 19 421 007 31.01.2019 75,9% 

Total 25 579 214   100% 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 








